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	· Dans le tableau ci-dessous, indiquer qui aura la responsabilité dans votre ou vos équipes, des actions décrites dans la première colonne 
ATTENTION : cette liste n’est pas exhaustive; d’autres actions pourraient être nécessaires pour l’entière sécurité des travailleurs.
· Dans la colonne « Besoins des responsables/intervenants » :
· Indiquer les besoins identifiés par les intervenants (norme Tome V, accès carte, formation, dispositifs de signalisation, véhicules de protection, ressource qualifiée, etc.).
· Ajouter les actions nécessaires en lien avec les besoins identifiés dans le document « Actions à prendre ».



	RÔLES ET RESPONSABILITÉS
	RESPONSABLE 
(FONCTION ET/OU NOM)
	
BESOINS DES RESPONSABLES/INTERVENANTS


	1. S’assurer d’avoir en main les informations pour faire le choix de la signalisation à mettre en place (DN[footnoteRef:2], trottoir, voie cyclable). [2:  DN : dessin normalisé] 

Voir : Aide-mémoire – Choix de la signalisation, Trottoir entravé, Voie cyclable entravée.
	
	

	2. Faire l’analyse de l’environnement du lieu de l’intervention, afin de déterminer si des risques particuliers demandent des adaptations à la signalisation.
Voir : aide-mémoire Éléments à considérer – Identification des risques.
	
	

	3. Faire l’analyse des impacts liés à l’intervention, notamment sur les usagers de la route et sur la circulation, et faire le choix des mesures de réduction de ces impacts.
	
	

	4. Déterminer la signalisation complète à mettre en place 
(dessin normalisé [DN] ou faire une demande à une ressource compétente pour la réalisation d’un dessin de signalisation des travaux – si c’est le cas décrire la procédure de demande).
	
	

	5. Mettre en place les mesures de réduction des impacts au besoin.
	
	

	6. Fournir aux installateurs, avant le départ pour l’intervention, le ou les dessins de signalisation (incluant trottoir et voie cyclable) et une carte Google du lieu de l’intervention.
	
	

	7. Fournir les dispositifs de signalisation de travaux et les véhicules conformes au Tome V (transport et entreposage).
	
	

	8. S’assurer d’avoir en main les véhicules et dispositifs nécessaires pour la mise en place de la signalisation et en nombre suffisant avant le départ pour l’intervention (repères visuels, panneaux – support, véhicules de protection, etc.).
	
	

	9. Confirmer ou adapter la signalisation prévue en fonction des constats faits (réévaluation des risques) lors de l’arrivée sur les lieux de l’intervention.
	
	

	10. Répondre aux besoins et demandes des installateurs pendant l’intervention.
	
	

	11. Installer les dispositifs selon le DN applicable (voir action 4.).
	
	

	12. S’assurer que les installateurs sont en tout temps protégés par un véhicule de protection lors de la mise en place des dispositifs de signalisation.
	
	

	13. Attester la conformité et l’efficacité de la signalisation installée avant le début des travaux. 
	
	

	14. S’assurer que les signaleurs routiers (si nécessaire pour la signalisation mise en place) ont reçu la formation obligatoire.
	
	

	15. S’assurer que les signaleurs routiers sont positionnés de façon sécuritaire.
	
	

	16. Attester la conformité et l’efficacité de la signalisation installée au cours de l’intervention.
	
	

	17. S’assurer que les travailleurs sont en tout temps protégés par un véhicule de protection lors du retrait des dispositifs de signalisation.
	
	

	[bookmark: _Hlk76559414]Autres actions non citées précédemment
· 
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